
Le rapport annuel 2022 de la Fondation Autisme Luxembourg est disponible ! 

 

Découvrez, à l’intérieur, toutes les informations importantes de l’année 2022 : les chiffres 
marquants, des photos de nos diverses activités et services ainsi que les mots du président et de la 
directrice de la FAL !  

Comme le mentionne notre président dans le rapport : « Nous n’oublions jamais toutes les familles 
concernées qui nous contactent régulièrement ». C’est pour répondre à leurs besoins que la 
Fondation a su relever tous les challenges qui se sont posés à elle tout au long de l’année. Nous avons 
continué à être ËMMERDO pour nos résidents et les familles !  

Entre autres, 64 personnes présentant un trouble du spectre autistique, enfants et adultes 
confondus, ont bénéficié des services d'activités de jour en 2022. L’année de notre service Diagnostic 
a été chargée également, puisque l’équipe a réalisé pas moins de 116 diagnostics ! Les équipes des 
différents services de la Fondation sont venues en aide à 963 personnes tout au long de l'année.   

Toute la Fondation Autisme Luxembourg remercie toutes les personnes qui nous ont soutenu et 
espère encore compter sur leur soutien en 2023 !   

Le rapport peut être consulté via le lien suivant :  https://www.fal.lu/files/110882.pdf .   

 

La Fondation Autisme Luxembourg en bref :  

La Fondation Autisme Luxembourg (FAL) a été fondée en 1996 à l’initiative d’un groupe de parents 
directement affectés par ce handicap. Face à un manque de structures et de services pour les 
personnes atteintes d’autisme au Luxembourg, ils se sont rassemblés à l’époque afin d’y faire face. 
 
La FAL est membre d'Autisme Europe, qui rassemble plus de 90 associations de parents et de 
personnes avec autisme dans 38 pays d’Europe. Régulièrement ont lieu des visites d'échanges auprès 
d’autres institutions européennes de l’autisme. 
 
L’objectif principal de la Fondation est de promouvoir et de défendre les droits des personnes 
présentant de l’autisme quelle que soit la gravité de leur handicap. Lorsque ces droits sont menacés, 
la FAL intervient toujours en faveur de la personne concernée. En outre, la Fondation veille au respect 
des règles d’éthique et des droits fondamentaux définis dans la Charte des Droits pour les Personnes 
Autistes (Autisme-Europe). 
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